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La présente note de service a pour objet de préciser que le nombre total de places offertes pour le
recrutement d'inspecteurs des impôts et d'inspecteurs du Trésor public, au titre de l'examen professionnel
2010 est fixé à 300.

Ces places se répartissent de la manière suivante :
-  examen professionnel pour l'accès au grade d'inspecteur des impôts : 160 places ;
-  examen professionnel pour l'accès au grade d'inspecteur du Trésor public : 140 places.
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